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Michel Barbier,






Patrice Denis,


Président






Secrétaire Général

1.
Adoption de l’ordre du jour de la réunion

Le président du Conseil National de l’Information Géographique propose de consacrer la réunion aux deux points à l’ordre du jour. En l’absence de demande d’ajout de points à traiter, l'ordre du jour est adopté. 

2.
Adoption du compte-rendu de la réunion du 16 décembre 2008 

Le président précise que le compte-rendu de la réunion plénière du 16 décembre 2008 a été élaboré dans les formes habituelles, et demande aux membres s’ils souhaitent faire des observations à ce sujet.

Le représentant du Président de l'Association des Communautés Urbaines de France (ACUF), profite de cette dernière séance pour souligner la grande qualité du travail réalisé par le secrétariat général du CNIG, ainsi que les bonnes relations entretenues par les représentants de l’ensemble des instances représentatives des collectivités territoriales avec les secrétaires généraux successifs et l’ensemble de leurs collaborateurs. Il adresse au secrétariat, au nom de l’ACUF, ses félicitations pour le travail accompli.

Le président du Conseil note que le compte-rendu est adopté. Il indique ensuite que les deux points à l'ordre du jour se devaient d’être inscrits avant le 9 juin, date d'abrogation du décret créant le CNIG.

Il explique qu’il avait au départ été envisagé de présenter les décrets, mais que le plan d’élaboration ayant pris plus de temps que prévu, seul un point d'avancement sera présenté. Il indique que les deux sujets principaux – la transposition de la directive INSPIRE et le projet de création du nouveau CNIG – relèvent de la responsabilité du Ministère de l’Ecologie, de l’Energie, du Développement Durable et de l’Aménagement du Territoire (MEEDDAT) ; chacune de leur présentation sera suivie d'un échange.

3.
Transposition de la directive INSPIRE - point d'avancement, informations par le MEEDDAT 

La représentante titulaire du ministre chargé de l’Equipement, directrice de la recherche et de l’innovation (direction du MEEDDAT chargée de la transposition), prend la parole pour faire un point sur les évènements qui ont eu lieu depuis la réunion du 16 décembre, au cours de laquelle un avant-projet de texte a été soumis aux membres. 

Elle indique que l'avant-projet de loi a été transmis pour avis, à la fin du mois de décembre, aux différents ministères concernés, ainsi qu’aux opérateurs du MEEDDAT. Entre janvier et mai, les réponses de la plupart des ministères ainsi que des opérateurs se sentant le plus concernés par le sujet, ont été reçues. Ces réponses font état d’un certain nombre d’observations de la part des opérateurs, notamment sur des points relevant de dispositions réglementaires et qui n’apparaissent donc pas dans un projet de texte législatif. La directrice de la recherche et de l’innovation ajoute que le Ministère de l'Intérieur a demandé au Ministère chargé de l’Equipement de se charger de la concertation avec les associations représentatives des collectivités locales. En outre, ce même Ministère a suggéré, bien que cela ne soit pas obligatoire, de saisir la Commission Consultative d'Evaluation des Normes. La directrice de la recherche et de l’innovation précise que cette instance est saisie sur les textes qui peuvent avoir une incidence financière sur les collectivités locales. Elle informe ensuite les membres que le MEEDDAT, au mois de mars, a rencontré puis saisi officiellement les associations représentatives des collectivités territoriales ; leurs avis commencent à parvenir au Ministère.

La directrice de la recherche et de l’innovation indique que le dossier de saisine de la Commission Consultative d’Evaluation des Normes est en cours de préparation.

Le Ministère a saisi la Commission d’Accès aux Documents Administratifs (CADA) et la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL). La CADA a rendu un avis après avoir examiné l'avant-projet de loi, lors d’une séance qui a eu lieu à la fin du mois d’avril. Ses membres ont proposé des modifications de rédaction, notamment pour que l’avant-projet soit en adéquation avec le texte de loi créant la CADA et le Code de l'Environnement, dans lequel des dispositions concernant les données publiques sont formulées. Le MEEDDAT rencontrera le Président de la CNIL prochainement.

Concernant les associations représentatives des collectivités territoriales, l’avis de l’Association des Maires de France (AMF) et celui de l’Association des Communautés Urbaines de France (ACUF) ont été reçus et le ministère attend celui de l'Assemblée des Départements de France (ADF) et celui de l'Association des Régions de France (ARF). 

La directrice de la recherche et de l’innovation évoque l’impératif de trouver un vecteur législatif pour effectuer la transposition. En effet, même s’il s’agit d’un sujet important, le calendrier parlementaire est tel qu’il n’est pas possible de mettre à l’ordre du jour un projet de loi qui concerne uniquement la transposition de la directive INSPIRE, d’autant plus que la réforme constitutionnelle étant entrée en vigueur, le gouvernement maîtrise une part moins importante de l’ordre du jour des assemblées et que la part restant au gouvernement est par conséquent beaucoup plus « embouteillée ».

Le cabinet du ministre d'Etat examine donc les différentes solutions envisageables. Une des possibilités serait d’attendre qu’une loi porte sur diverses transpositions, afin d’y insérer celle de la directive INSPIRE ; mais cette opportunité pourrait ne pas se présenter rapidement. Une autre possibilité consisterait à se raccrocher à un autre projet de loi. Une dernière solution enfin serait d’effectuer cette transposition par voie d’ordonnance. Le cabinet du ministre d'Etat choisira, parmi ces trois possibilités, celle qui est la plus adaptée. 

La directrice de la recherche et de l’innovation explique par ailleurs que la transposition législative ne constitue qu’une partie du travail général de transposition. Il convient en effet également de publier le décret de réorganisation du CNIG, qui fait partie intégrante de l'exercice de transposition - elle espère que cette publication pourra intervenir à l’automne -, et le décret à prendre en application de l’article 110 de la loi dite « Warsmann »
 (pour fixer les modalités de constitution et de diffusion des bases de données sur les adresses et le découpage parcellaire).

L’adjoint au sous-directeur de l'animation scientifique et technique
 - DRI - prend la parole afin de préciser que la Commission européenne publie des règlements relatifs à la mise en œuvre de la directive. Ces règlements ne donneront pas lieu à transposition car ils sont directement applicables. Il ajoute que seul le règlement concernant les métadonnées a déjà été adopté, à la fin de l’année 2008. Deux autres règlements devraient être adoptés prochainement, car il reste uniquement à traduire le document dans toutes les langues officielles de l'Union Européenne. D’autres règlements enfin (relatifs aux normes et au partage des données, etc.) sont en cours de préparation, et les acteurs des différents pays seront amenés à rendre leur avis sur les projets de texte.

Débat :

Le président du Conseil remercie les deux intervenants et propose aux membres de partager d’éventuelles observations.

Le représentant du Directeur Général de l’INSEE, revient sur la proposition suivant laquelle les règlements d’application de la Commission par rapport à la directive INSPIRE ne posent aucun problème. S’il reconnaît que cela peut être vrai du point de vue du droit communautaire, il estime que cela l’est moins lorsqu’il s’agit de prendre en compte la rigueur scientifique. Il rappelle l’existence de la norme ISO 3166, qui donne un code alpha 2 pour représenter tous les pays. Or il juge regrettable que, alors que le code alpha 2 du Royaume-Uni est GB (pour Grande-Bretagne), la Commission utilise le sigle UK, ce qui est illégal en droit des Nations Unies. Il regrette avoir vu ses remarques à ce sujet rester sans suite et en conclut que tout n’est pas correct dans ce dispositif.

Le président du Conseil prend note de cette remarque, puis demande s’il y a d’autres observations.

Le représentant du Président de l’ACUF annonce qu’en réponse à la demande de la Direction de la Recherche et de l’Innovation, l’ACUF a fait connaître son avis par courrier du 13 mai dernier. Il se propose d’en résumer les grandes lignes.

Selon lui, le compte-rendu de la réunion du mois de décembre ainsi que les documents joints font apparaître l’unanimité quant au fait que la directive INSPIRE constitue une véritable chance pour organiser le développement de l’information géographique en France. Il souligne par ailleurs un autre point d'accord, ayant trait au rôle sans cesse croissant des collectivités territoriales, qui sont les plus importants producteurs et utilisateurs de données géographiques, mais également les principaux acteurs du marché.

De plus, d’après lui, la question qui est à poser aujourd’hui consiste à savoir si les divers acteurs impliqués ont réellement su saisir cette chance.

Il rappelle que la directive INSPIRE a pour ambition d’organiser le partage des données entre les autorités publiques au nombre desquelles se trouvent les collectivités territoriales. Or, s’il est important selon lui de partager les données, tant au niveau national qu’international, il est bien plus important encore d’en maîtriser leurs productions, aussi bien nationales que territoriales, dans un but économique évident.

Il précise que la dimension économique inclut bien sûr le volet financier de ces productions. Il rappelle que l’ACUF a déjà fait savoir qu’elle souhaitait les voir remettre à plat, dans le but d’améliorer la performance des organisations, afin notamment d'économiser l’argent public. Car vouloir le partage des données sans aborder la dimension financière de leur production conduirait, pour le moins, à des blocages, voire à de réels conflits entre acteurs publics, au détriment du contribuable.

Il note qu’hélas, le texte proposé aujourd'hui, ignorant l’aspect économique et renvoyant à un corpus de dispositions réglementaires, apparaît comme une transposition a minima.

Il ajoute, par ailleurs, que l’ACUF se félicite que lors de la dernière réunion, 3 représentants de l'Etat aient rejoint des positions exprimées par les représentants des collectivités territoriales. Il fait part aux membres de la grande réserve exprimée par les collectivités territoriales en général, et l’ACUF en particulier, quant à ce projet de transposition, centré sur une stratégie de l’Etat, en lieu et place d’une véritable politique nationale, basée sur le principe de subsidiarité, seul garant d’une bonne mise en œuvre de la directive.

Enfin, il se fait le relais d’une demande de l’ACUF : si, compte tenu du calendrier, ces propositions ne pouvaient pas être prises en compte, l’ACUF demande que les textes réglementaires à venir soient subordonnés à la tenue d’un « Grenelle de l'Information géographique », dans le but de redéfinir aussi bien les compétences des acteurs publics en matière de production et d’information géographique que les financements associés.

Le représentant du DGI (DGFIP), revient sur le calendrier. En octobre et novembre 2009, il est prévu de travailler sur le décret d’application (article 110 de la loi Warsmann). Or, il estime qu’il est prématuré de parler d'un décret d'application qui traiterait de la convergence. 

La directrice de la recherche et de l’innovation précise que ce n'est pas ce qu’elle a affirmé dans son exposé. Elle a seulement évoqué le fait qu’il est prévu dans l’article 110 qu’un décret  traitera des modalités d’application de cet article. Elle confirme que le projet de convergence est une chose différente : il peut faire partie du même décret, sans que cela soit une nécessité.

Sur la question plus générale du rôle des collectivités territoriales, elle explique qu’il avait été convenu de faire une transposition législative a minima, dans le but de réaliser rapidement cette transposition ; il est important de transposer en droit français l’exception prévue en faveur des communes, qui représentent le plus bas niveau de découpage en matière d'administration. Elle considère qu’il s’agit d’un élément essentiel de la transposition. 

Pour autant, le Ministère chargé de l’Equipement a bien entendu la demande des collectivités territoriales de mener une réflexion de fond sur l’organisation de l’information géographique. Cela paraît difficile à l’occasion de la transposition de la directive, à cause des délais. La négociation du contrat d'objectifs passés entre l'Etat et l'IGN sera l'occasion de mettre à plat une partie de ces questions, de même que la concertation sur le décret d’application  de l’article 110 de la loi Warsmann.

La directrice de la recherche et de l’innovation explique que, qu'il y ait ou non de décret sur la convergence entre la BD parcellaire et le plan cadastral, le législateur nous a contraints à organiser une convergence, sans laisser de choix sur le principe. Elle précise par ailleurs que, dans la recomposition du CNIG, une place beaucoup plus importante sera accordée aux représentants des collectivités territoriales.

Le représentant d’un Président de Conseil Général, affirme que l'ADF adhère aux propos tenus par le représentant du Président de l’ACUF
au nom de l’ACUF. Si l’ADF n'a pas encore répondu à ce jour, elle avait néanmoins déjà formulé son avis sur la transposition d’INSPIRE. Alors que la directrice de la recherche et de l’innovation a affirmé qu'il y avait des moyens d'affiner la transposition d’INSPIRE, notamment par le biais du contrat d'objectifs passé entre l'Etat et l'IGN, il estime pour sa part que les collectivités ont très peu à intervenir dans le cadre du contrat d'objectifs passé entre l'Etat et l'IGN. La position des collectivités, de son point de vue, doit être davantage prise en considération.

La directrice de la recherche et de l’innovation précise ne pas avoir dit que le contrat d'objectifs passé entre l'Etat et l'IGN était un outil pour transposer la directive INSPIRE, mais que c’était un outil permettant d’améliorer la gestion de l’argent public consacré à l’information géographique. De la même façon, la proposition de loi Warsmann n'a pas été réalisée dans le but de transposer la directive INSPIRE ; pour autant, l’amendement parlementaire établissant que le plan cadastral constitue la référence du parcellaire traduit une volonté forte qu’il appartient à l'Etat de mettre en œuvre.

Le représentant d’un Président de Conseil Général demande à ce que l'avis des collectivités territoriales soit bien associé aux documents. 

Le représentant de l’Association des Régions de France (invité), ajoute que l'ARF souscrit totalement aux propos de l’ACUF et de l’ADF. Il précise que l’avis de l’ARF, qui n’a pas encore été rendu, ne sera pas très différent de celui de décembre dernier. 

Le Secrétaire Général de l'Association Française pour l’Information Géographique (personnalité qualifiée), annonce quant à lui que l’AFIGéO, où les collectivités territoriales sont bien représentées, appuie totalement l'avis des membres qui se sont exprimés jusqu'à présent.

La directrice de la recherche et de l’innovation rappelle que la Commission Consultative d’Evaluation des Normes sera saisie. Une première estimation du coût financier de la transposition d’INSPIRE pour une région, un département ou une commune est en cours. 

Le représentant d’un Président de Conseil Général demande quels sont les délais à respecter. 

La directrice de la recherche et de l’innovation indique que pour saisir le Conseil d’Etat, il faut d’abord avoir saisi la Commission Consultative d’Evaluation des Normes. La perspective de passage devant cette Commission ne doit donc pas être trop lointaine.

Le représentant du Président de l’ACUF demande au président du Conseil la raison pour laquelle le texte de la loi Warsmann n’a pas été présenté au CNIG.

La directrice de la recherche et de l’innovation répond qu’il ne s’agissait pas d’un projet du gouvernement, mais d’une proposition de loi du député Jean-Luc Warsmann.

En l’absence d’autres interventions, le président du Conseil propose de passer au deuxième point à l’ordre du jour : la création d'un nouveau CNIG.

4. Projet de création d'un nouveau CNIG - point d'avancement, informations par le MEEDDAT

La directrice de la recherche et de l’innovation, avant de présenter aux membres le schéma envisagé, commence par évoquer les aspects réglementaires. L’actuel CNIG fait partie des Commissions tombant sous le coup du décret du 8 juin 2006, indiquant qu’en l’absence de prorogation de leur validité, les commissions administratives créées par décret seraient dissoutes le 9 juin 2009.

Elle explique que cette opportunité a été saisie pour réfléchir à la composition et au mode de fonctionnement du CNIG. En parallèle, le secrétariat général du gouvernement a identifié les commissions qu’il est nécessaire de proroger. Un décret général prorogera ces commissions, dont le CNIG dans sa composition actuelle. Un décret ultérieur modifiera sa composition et ses missions. Elle ajoute que la prorogation devrait être effective avant le 8 juin.

La directrice de la recherche et de l’innovation fait ensuite part des réflexions qui entourent l’évolution du CNIG. Des discussions avec le cabinet du ministre d'Etat a émergé une première demande : présenter la composition du Conseil suivant les 5 collèges du Grenelle, afin de se rendre compte du poids respectif de chaque collège. C’est pour cette raison que le document envoyé aux membres du CNIG distingue l'Etat, les collectivités territoriales, le monde économique, les ONG et les organisations syndicales. Le collège de l’Etat est largement majoritaire dans la composition actuelle du CNIG. Pour renforcer le poids des autres collèges, deux possibilités se présentent : laisser le même nombre de membres du collège de l’Etat et augmenter celui des autres collèges, ce qui aurait pour effet d’augmenter fortement le nombre de membres, ou diminuer le nombre des membres de l'Etat pour laisser de la place aux autres collèges. Elle précise qu’il n’existe cependant pas d'obligation à rendre les collèges égaux dans leur nombre de membres.

Elle rappelle qu’en décembre, il avait été envisagé que le CNIG soit présidé par le Ministre chargé du Développement durable. Mais suite à des discussions menées à la fois au sein du Conseil et avec le cabinet du Ministre d’Etat, il est désormais prévu que la présidence soit assurée par une personnalité élue. Une vice-présidence est envisagée au cas où une urgence nécessiterait que le CNIG se réunisse à une date qui ne conviendrait pas au Président. 

En s’appuyant sur le schéma présenté, la directrice de la recherche et de l’innovation explique que le CNIG est une structure placée auprès du Ministre. Il s’agit d’un Conseil dont la fonction est d’éclairer la politique de l'Etat en donnant des avis dans le domaine de l'information géographique. Pour ce faire, le CNIG doit s’appuyer sur un Secrétariat permanent, qui prépare ses travaux. Elle évoque le souhait que ce secrétariat s’appuie lui-même sur les compétences et l'expertise de l'IGN. En effet, la transposition d’INSPIRE, par exemple, ne se fait pas seulement par la production de textes réglementaires ou législatifs : elle nécessite une expertise technique. 

La directrice de la recherche et de l’innovation rappelle que certaines commissions sont permanentes, notamment la Commission Nationale de Toponymie, qu’il convient de ne pas oublier dans la recomposition du CNIG. 

Elle pointe la nécessité de répondre aux exigences de la directive INSPIRE, ce qui nécessite qu’il soit possible de travailler avec des points de contact en région pour la coordination de la mise en œuvre de la directive. Cela a conduit à la proposition de conférences régionales auxquelles participeraient les collectivités territoriales volontaires.

Débat :

Le représentant d’un Président de Conseil Général estime que le schéma présenté n’est pas satisfaisant. Pour lui, une proposition alternative, susceptible de faciliter le travail de coordination au niveau national, est possible. Il laisse la parole au représentant du Président de l’ACUF pour la présenter au nom des représentants de l’ensemble des instances représentatives des collectivités territoriales.

Ce dernier annonce en préambule de son intervention que l’ACUF prend note avec satisfaction de la prise en compte de l’ensemble des instances représentatives des collectivités territoriales, ainsi que du choix d’un élu pour assurer la présidence du futur CNIG. L’ACUF propose par ailleurs de compléter cette représentativité par l’intégration des Services Départementaux d'Incendie et de Secours, acteurs importants du monde de l’information géographique. 

Il insiste sur le fait que les notions d’ « indépendance », de « parité » et de « co-gouvernance » ne sont pas prises en compte telles que les collectivités territoriales le souhaitent. C'est pourquoi l’organisation proposée pourrait être résumée, de façon quelque peu caricaturale peut-être, comme apparaissant comme un dispositif de l'Etat, pour l'Etat et par l'Etat. L’histoire et les acquis de l’Etat font qu’il dispose aujourd’hui d’une organisation dont les collectivités territoriales manquent cruellement. 

C'est pourquoi ces dernières, à travers leurs associations respectives, ont décidé de travailler à la création et à la mise en place d’une organisation fédérative, spécialisée en matière d’information géographique, dénommée provisoirement Conseil Territorial de l'information géographique (CTIG). C’est ce conseil territorial qui est proposé comme interlocuteur. 

Suite à une demande de la directrice de la recherche et de l’innovation, il précise qu’il s’agit là d’une approche commune, élaborée dans l’urgence, et n’ayant pas encore été validée par le vote des élus en raison des très courts délais impartis. 

Le représentant d’un Président de Conseil Général ajoute pour sa part qu’il ne s'agit pas de substituer le CTIG au CNIG, mais de créer une instance représentative des collectivités territoriales qui soit partenaire de l’Etat et des autres acteurs de l’information géographique.

Le représentant du DGI (DGFIP) revient sur ce qui avait été dit en décembre au sujet de la composition du CNIG. Il constate que les propos de la DGFIP comme ceux de l’INSEE n'ont pas été pris en compte. 

Il lui semble que dans la mesure où la directrice de la recherche et de l’innovation évoque la loi Warsmann, en assurant que le plan cadastral est la donnée de référence en matière de découpage parcellaire et de représentation du bâti, il existe une difficulté à ne pas voir la DGFIP participer au futur CNIG. En effet, le CNIG, qui a pour vocation de donner des avis sur la politique en matière d’information géographique, a aussi besoin selon lui d’une institution de référence en matière budgétaire. Il propose donc de réintégrer la DGFIP, ou a minima d’attribuer 2 sièges au Ministère du Budget : un pour le budgétaire et un pour la DGFIP (en tant que producteur de données). 

La directrice de la recherche et de l’innovation répond que le CNIG n’est pas une réunion interministérielle : il s’agit d’une instance de dialogue des différents acteurs de l’information géographique, notamment ceux qui n’appartiennent pas à la sphère de l’Etat. .

La contrainte de  limiter le nombre de représentants des ministères devant siéger au CNIG provient du fait que l’objectif n’est pas d’avoir un avis interministériel, mais d’instaurer un lieu de concertation avec les différentes composantes de la société française. Cette contrainte forte pèse donc sur tous les ministères, y compris le MEEDDAT qui devra choisir un seul représentant.

Il est en effet important que les collèges non étatiques soient beaucoup mieux représentés, notamment ceux des collectivités territoriales et du monde économique, afin que les différentes composantes du CNIG soient mieux équilibrées. Elle assure que l’intention n’est pas d'exclure la DGFIP. 

Le président de l’APCIG (personnalité qualifiée), fait remarquer que les membres n’ont disposé que de peu de temps pour consulter et analyser le document transmis. Il fait néanmoins deux remarques à ce sujet.

Concernant l'organisation professionnelle qu’il représente, sa position consiste à soutenir sans réserve l’initiative exposée par le représentant des associations des collectivités locales.

Pour ce qui est de la présence du monde économique au sein du CNIG, il note que la position générale consiste à considérer, à partir du projet présenté précédemment, qu’il ne faut pas que le monde économique soit représenté par des entreprises, mais par des organisations représentatives des entreprises. 

Par ailleurs, il ajoute que participer à un CNIG amoindri et vide de sens ne présenterait aucun intérêt. Il confirme que le travail du CNIG, réalisé à travers les différentes commissions, les groupes de travail et le Secrétariat général, est positif et de grande qualité. Mais selon lui, si le CNIG devenait une instance amoindrie, les acteurs du monde économique, surtout dans ce contexte de crise, ne verraient plus l’utilité d’y siéger.

La directrice de la recherche et de l’innovation précise que l’intention de l’Etat n'est pas d'amoindrir le CNIG. La proposition d’appuyer le Secrétariat permanent sur les compétences et les moyens de l’IGN, débattue lors de la précédente réunion, a pour but de permettre de disposer d'une « force de frappe » qui permette d'alimenter les travaux du CNIG.

Elle concède que le contexte actuel amène à rechercher une synergie et  une économie de moyens. Il paraît donc raisonnable de s'appuyer sur l'opérateur financé largement par l’Etat, disposant de la qualité et du volume d’informations adéquats (dans un contexte où des règles de mise en œuvre technique de la directive Inspire vont être mises en place). 

Le projet de modifier la composition du CNIG pour donner une place plus importante aux collèges non étatiques montre bien que l’objectif de l’administration n’est pas d’empêcher l’existence d’un véritable débat.. Pour preuve supplémentaire , le CNIG va être prorogé, alors qu’avec le décret de juin 2006, il suffisait de ne rien faire pour que le CNIG disparaisse
. 

Le représentant d’un Président de Conseil Général évoque deux mots qui lui paraissent essentiels pour ce qui est du Secrétariat permanent du CNIG : « clarté » et « indépendance ». Or, de son point de vue, la réalité ne coïncide pas avec ce discours. Rattacher le Secrétariat permanent au MEEDDAT, faire en sorte qu’il soit animé par un représentant du MEEDDAT et qu'il puisse solliciter l’expertise de l’IGN et pourquoi pas celle des collectivités territoriales, changerait totalement la perception.

La directrice de la recherche et de l’innovation prend note de ces craintes et des interrogations soulevées. Elle estime qu’il n'est pas raisonnable, dans une période de crise économique, d'avoir un opérateur fournissant de l'information géographique, et en même temps de le contourner pour  traiter des sujets  techniques dans son domaine.

Elle a bien noté les réticences des collectivités territoriales ; il faut y répondre en positionnant mieux l’IGN comme opérateur technique dans le domaine de l’information géographique, mais pas en le contournant.

Le représentant du Ministère de la Mer, constate que l’administration en charge de la Mer n’est plus explicitement représentée dans le nouveau CNIG. Cependant, étant donné la stratégie marine de l’Etat, il prévoit que l’information géographique sera largement utilisée. Or, pour lui, l’information géographique représente le lien permettant d’envisager la question marine en même temps que la question terrestre. C’est pourquoi il pense qu’il serait souhaitable que parmi les associations d’élus collaborant aux travaux du CNIG figure l’Association Nationale des Elus du Littoral.

Il signale par ailleurs la mention « autres ONG » dans la liste des membres du CNIG, et se demande ce que cette mention recouvre. Il affirme que son expérience personnelle dans le domaine de l’information géographique l’incite à penser qu’on ne peut ignorer l'apport de l'Association des Ingénieurs Territoriaux de France (AITF). Dans divers métiers (notamment les parcs régionaux ou les agences d’urbanisme), des groupes de travail et des commissions sont mis en place au sujet de l’information géographique ; ceci non plus n’est pas à ignorer selon lui. D’où la nécessité de définir concrètement ce que l’appellation « autres ONG » signifie.

De plus, il revient sur les « conférences régionales » mentionnées dans le document, définies comme des « structures locales opérationnelles dont la création est à l’initiative des collectivités ». La réalité, selon lui, est légèrement différente, dans la mesure où dans beaucoup de régions, ces conférences s’organisent à l’initiative conjointe de l’Etat et des collectivités locales. Il estime que l’information géographique est à mieux partager entre l’Etat décentralisé et l’Etat déconcentré. Il mentionne que la création des structures locales de coordination, de mutualisation ou d’animation dépend beaucoup des circonstances locales, elle dépend donc de décisions locales. La préfecture est donc légitime pour créer une telle structure selon lui.

Enfin, il insiste sur le fait que si le Secrétariat permanent du CNIG s’appuie sur les compétences de l’IGN, ce Secrétariat doit néanmoins être le lieu de cultures diverses, et ne pas accueillir uniquement des personnes directement issues de la filière IGN. Il propose le recrutement de « contractuels » à l’IGN, ce qui permettrait par exemple d’accueillir un ingénieur territorial à un de ces postes du CNIG.

Le représentant du Bureau de Recherches Géologiques et Minières (invité), se réjouit pour sa part que le BRGM, dans la nouvelle composition, soit membre de plein droit du CNIG. Il suggère par ailleurs que le BRGM soit représenté par l'intermédiaire du Directeur Général, au même titre que le CNES et l'IFREMER.

Il revient ensuite sur le débat sémantique qui avait eu lieu lors de la dernière réunion, concernant l’appellation du CNIG et le terme « information géographique ». La mise en place de cette nouvelle structure est l’occasion, selon lui, de procéder à une évolution terminologique pour clarifier ce débat. Cela montrerait que la communauté géographique, au sens large du terme, est vaste, et que la plupart des personnes réunies au CNIG sont à la fois consommatrices et productrices de données géo-spatiales au sens large.

Dans cet esprit, il lui semble important que le Secrétariat permanent du CNIG puisse s'appuyer sur des expertises diverses, afin de l’éclairer sur certains points techniques.

La directrice de la recherche et de l’innovation note que la proposition du représentant du Ministère de la Mer, relative à la plus ample représentation du champ maritime, est intéressante. Selon elle, il est en effet important que toutes les composantes de l’information géographique soient représentées même si cela ne passe pas toujours par une représentation par un département ministériel. Au sujet du monde économique, elle affirme la nécessité de prendre en compte aussi bien la voix des associations représentatives de producteurs que celle des utilisateurs « finaux ».

Au niveau local, elle admet que des initiatives peuvent être prises par les préfets et les collectivités territoriales. Néanmoins, le fait que le document ne mentionne que l’initiative de ces collectivités témoigne de la volonté d’exclure la solution consistant à envoyer une circulaire à tous les préfets de régions les incitant à être acteurs. Elle assure bien que la présentation du nouveau CNIG n'exclut en rien la possibilité de concertations multiples au niveau local.

En ce qui concerne la clarté et l’indépendance du Secrétariat permanent du CNIG, elle précise que le Secrétariat s’appuie sur les compétences de l’IGN, mais le secrétaire permanent est en lien direct avec le Président élu. Elle donne l’exemple du PREDIT qui fonctionne, auprès d’elle, sur ce mode. 

La directrice de la recherche et de l’innovation remarque ensuite que si la proposition d’accueillir des personnes de diverses cultures est intéressante sur le principe, la faisabilité d’un tel projet reste à définir, dans un système contraint par des considérations non directement liées au CNIG, mais au souci de l’Etat de réaliser des économies. En effet, le droit des opérateurs à recruter est limité par la puissance publique : il s’agit de ne remplacer qu'un départ à la retraite sur deux. 

Le président du Conseil souligne qu’il convient de distinguer le Secrétariat permanent, d’une part, et les groupes de travail comprenant des intervenants extérieurs, d’autre part.

Il note que les propos qu’il a pu entendre jusqu’à présent ont été tenus avec comme présupposé que tout ce qui était présenté au Conseil était une émanation directe de son Secrétariat permanent, et que les groupes de travail n’existaient pas. Or, il rappelle que de nombreux sujets qui ont été présentés en séance plénière émanaient de groupes où collaboraient des intervenants extérieurs. Il cite les cas de la numérisation des PLU et des SUP, du RGF 93, du littoral etc. Il souligne qu’une grande partie du travail du CNIG est alimenté par les réflexions menées par les groupes de travail et les commissions externes, animés par le Secrétariat. Tout ne sera donc pas préparé par le Secrétariat permanent et l’IGN.

La directrice de la recherche et de l’innovation confirme ces remarques. Même si le lien entre le Secrétariat permanent et l’IGN a pu être mis en exergue, il n’en reste pas moins que l’importance des groupes de travail et des commissions s’appuyant sur des personnes extérieures est primordiale. Si dans le schéma, ces entités semblent être placées à l’extérieur, cela est essentiellement dû à un problème de présentation : il est clair que les personnes au sein du Conseil peuvent bien s’appuyer sur des travaux menés par des agents externes.

Le représentant du Président de l’ACUF rappelle qu’un certain nombre de personnes se sont investies dans ces travaux, à travers l'AITF. C’est la raison pour laquelle il ne comprend pas pourquoi l'AITF est exclue de la future organisation du CNIG.

Par ailleurs, il souligne que ses collègues ont l’impression de voir réitérer le schéma des anciens CDIG : il semble que le projet de restructuration du CNIG consiste uniquement à remplacer les départements par les régions. Selon lui, un tel dispositif doit absolument être proscrit car il a démontré son inefficacité. D’où la nécessité de prendre son temps avant de présenter un schéma d’organisation territoriale.

La directrice de la recherche et de l’innovation répond qu’il s’agit d’un problème de présentation, et que le projet du futur CNIG ne comporte en aucun cas la volonté de reproduire les erreurs faites avec les CDIG. Cependant, elle estime que l’échelon régional est le plus pertinent, dans une perspective logistique et thématique. L’idée générale qui a présidé à la redéfinition du CNIG, consiste en outre à considérer que l’Etat n’a pas à avoir de prééminence sur les actions à mener, mais qu’il faut rechercher un consensus local entre services de l’Etat et collectivités.

Elle explique qu’il s’agit de faire en sorte que si, localement, un tel consensus est trouvé, il faut que le Secrétariat permanent fournisse des outils permettant de le mettre en oeuvre.

Enfin, elle répond au représentant d’un Président de Communauté Urbaine, en disant que l'AITF ne fait actuellement pas partie du CNIG ; en toute logique, il ne peut donc être dit que l’AITF en est exclue.

Le président du Conseil précise à cet égard que M. Denis DELERBA a été retenu pour présider le groupe de travail « obligation de rattachement » parce qu'il a été considéré comme une personne compétente, et non pas parce qu'il était membre de l'AITF.

Il rappelle ensuite que le décret stipule que le Président du CNIG peut, sur des sujets précis, inviter des personnes autres que les membres à participer aux débats. Il souligne que tous ceux qui président un groupe de travail, pour qu’ils puissent le faire de façon satisfaisante, doivent être au courant de ce qui se passe au sein du CNIG. En conséquence, tous les présidents de commissions ou de groupes étaient systématiquement invités à l’ensemble des travaux du CNIG en séance plénière. M. Denis DELERBA était ainsi invité en tant que président du groupe de travail « obligation de rattachement ». 

La directrice de la recherche et de l’innovation explique par ailleurs que lorsqu’il est fait mention de la représentation des collectivités territoriales, il s’agit de leurs exécutifs. La question posée devra être abordée avec les associations représentatives des collectivités locales, au moment où le projet de décret sera débattu. Il convient selon elle de déterminer s’il serait nécessaire de placer dans le collège des collectivités territoriales une association représentative de personnes travaillant au sein de ces collectivités. Elle reconnaît que cela n’est pas une pratique habituelle.

Le représentant du Président de la Communauté Urbaine de Lyon (Grand Lyon), remarque d’une part, que l’AITF étant une association, elle pourrait être représentée parmi les ONG et d’autre part, qu’il existe une très forte représentation des collectivités territoriales dans les commissions et groupes de travail du CNIG, par l’intermédiaire du réseau de l’AITF et cela va couper le lien avec cette source active, ce réseau de compétences de terrain. 

Un des représentants du personnel du Cadastre, note que dans le courrier électronique envoyé collégialement par les organisations syndicales participant au CNIG, beaucoup de réponses ont été apportées. Il reste néanmoins à savoir comment interpréter la phrase qui évoque la représentation des organisations syndicales au niveau national dans la future composition du CNIG.

La directrice de la recherche et de l’innovation répond que les fédérations nationales syndicales ont choisi leur représentation au Grenelle. De même, elles choisiront leurs représentants au CNIG.

Le représentant du ministre chargé de l’Agriculture, président du Conseil des Systèmes d'Information du MAP, revient sur le lien entre le Secrétariat permanent et l'IGN. Il dit être conscient du fait qu'entre le CNIG et la Commission de Validation des Données pour l’Information Spatialisée (COVADIS), il existe des points de convergence. Mais l'expérience, selon lui, a montré l’existence de deux écueils à prendre en compte : avoir un secrétariat inexistant ou trop présent.

Un Secrétariat est inexistant lorsqu’il travaille sur des points de procédures sans s’engager sur l'animation proprement dite, qui consiste à chercher les personnes compétentes là où elles se trouvent, et au moment opportun : les rapporteurs, par exemple.

Il poursuit son propos en affirmant que la diversité est essentielle au succès du CNIG. Il est selon lui nécessaire d’avoir la possibilité de chercher des talents là où ils existent, en évitant le risque de s’enfermer dans l’IGN. Selon lui, il convient également de ne pas réduire le Secrétariat permanent à une simple fonction d’organisation.

En outre, il estime qu’il faudra fournir quelques gages, notamment aux collectivités territoriales, tels que l’écriture avec elles de règles de fonctionnement détaillées.

Le Secrétaire Général de l’AFIGéO (personnalité qualifiée), prend alors la parole. Il pense que le CNIG avait parfaitement fonctionné grâce à ses commissions, et estime qu’il convient d’envisager le schéma de la nouvelle organisation sans les structures locales optionnelles, qui représentent un élément supplémentaire de difficulté. Par ailleurs, il note que l’Open Geospatial Consortium (OGC) selon lui, apporte une compétence indéniable en matière d’expertise, de même que l’AFNOR. Il ne faut donc pas ignorer ces deux sources d’informations majeures.

La directrice de la recherche et de l’innovation précise alors qu’il est prévu que le CNIG adopte un règlement intérieur.

Elle précise ensuite que dans la COVADIS, le Secrétariat n’est pas assuré par l'IGN.

Enfin, elle demande à ce que le schéma présenté soit conçu comme étant dynamique et ouvert, afin que le CNIG soit un lieu où l’information puisse être bien distribuée.

Le président du Conseil fait observer que le calendrier prévisionnel d’INSPIRE indique :  Septembre 2009: Assemblée plénière du CNIG: avis sur le projet de décret.

La directrice de la recherche et de l’innovation pense que ce point du calendrier sera précisé durant l’été.

En l’absence de remarques complémentaires, le président du Conseil estime que le point concernant la création du nouveau CNIG est traité.

5.
Points d’informations et questions diverses 

Le président du Conseil rappelle que son mandat au CNIG se termine le 6 juin. 

Il ajoute que la Commission de la Coopération Territoriale devrait continuer à fonctionner une fois la nouvelle organisation mise en place. Il lui semble également souhaitable de dire aux présidents de groupes et de commissions qui ont des travaux en cours qu'ils peuvent continuer à travailler sans attendre la formalisation des décrets et des autres dispositions de ce type (textes devant, a priori, être publiés d'ici la fin de l'année 2009).

Le Secrétaire général du CNIG, informe les membres que le rapport provisoire de la Commission de la Coopération Territoriale sur les communautés thématiques sera diffusé par courriel. Les membres seront invités à donner leur avis sur ce document et à y apporter d’éventuels compléments.

Le président du Conseil remercie les différents participants de leur venue, de leurs contributions et des multiples échanges constructifs qu’ils ont eus au bénéfice du développement de l’Information Géographique, puis il lève la séance.

Annexe 1 : Participants au 51ème CNIG plénier du 02-06-09, sous la présidence de M. Barbier Michel 
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	Coudercy Laurent
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	Merrien Francis 
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	DOM-TOM                
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	François Jean-Luc
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	Campana Mireille
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	Défense
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	Barbier Pascal
	
	

	Cadastre
	Rousseaux Bernard + Debeaussart Jean 

Bareau Jean-François
	Sarrazin Laurent

Le Guyader Martine
	

	INVITES

	Pt CNT (Toponymie)
	Jaillard Pierre 
	
	

	Pt CCT (Coopération Territoriale)
	
	Brunetière Jean-René
	

	Pt GEOPOS (Positionnement)
	Duquenne Françoise
	Legenne Jérôme
	

	Pt GT «obligation de rattachement »
	
	Delerba Denis (AITF)
	

	Association des Maires de France
	Picard Véronique (AMF)
	
	

	Assemblée des Communautés de France
	
	
	Christiany Damien

	Assemblée des Départements de France
	
	
	Sospedra Richard

	Association des Régions de France
	Tignon Joël (ARF) 
	Tailliez Marc (ARF)
	

	BRGM
	Robida François
	
	

	France Télécom
	
	
	Doche Jean-Michel

	SECRETARIAT GENERAL

	Secrétaire Général
	Denis Patrice
	
	

	Chargé de Mission
	Keslassy Gabriel
	
	

	Chargée de Mission
	Hortefeux Christiane
	
	

	Chargé de Mission (GT INSPIRE et CT)
	Devers José
	
	

	Chargé de Mission (GL INSPIRE)
	Léobet Marc
	
	


            Légende : les noms en italique ne sont pas officialisés.
ANNEXE 2 : Liste des documents disponibles sur www.cnig.gouv.fr
à l’adresse :

http://www.cnig.gouv.fr/Front/index.php?RID=98
6. Ordre du jour de la réunion plénière du CNIG du 02 juin 2009.

http://www.cnig.gouv.fr/Front/docs/cms/oj-cnig-du-02-06-2009_124464597015431600.pdf
7. Compte rendu de la réunion plénière du CNIG du 16 décembre 2008 

http://www.cnig.gouv.fr/Front/docs/cms/projet-de-compte-rendu-du-16-12-08_124464613549637300.pdf
Transposition de la directive INSPIRE - Projet de création d'un nouveau CNIG 

8. Calendrier prévisionnel INSPIRE

http://www.cnig.gouv.fr/Front/docs/cms/calendrier-previsionnel-inspire_124464694168443900.pdf
9. Réponses des organismes, sollicités par le MEEDDAT, sur INSPIRE


" 

http://www.cnig.gouv.fr/Front/docs/cms/reponses-sur-inspire_124464553620130100.pdf



10. Présentation de la structure de coordination d’INSPIRE

http://www.cnig.gouv.fr/Front/docs/cms/presentation-structure-coord_124464546277695200.pdf
11. Schéma du futur CNIG

http://www.cnig.gouv.fr/Front/docs/cms/schema-futur-cnig_124464556878847500.pdf
 

12. Composition du futur CNIG
http://www.cnig.gouv.fr/Front/docs/cms/composition-futur-cnig_124464537571020400.pdf
13. Adresse des organisations syndicales membres du CNIG (IGN et Cadastre)
http://www.cnig.gouv.fr/Front/docs/cms/cnig_124464532146784400.pdf
NdlR : 

Le décret n° 2009-620 du 6 juin 2009 relatif à certaines commissions administratives à caractère consultatif relevant du ministère de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de l'aménagement du territoire proroge pour 5 ans, en son annexe 1, notamment les dispositions réglementaires instituant le CNIG :
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